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©  Procédé  pour  défaire  une  portion  d'un  fil  textile  et  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Le  dispositif  pour  défaire  les  fils  comporte  une  mem- 
brane  (56)  fixée  par  sa  périphérie  à  un  cadre  (52)  et  dont  la 
partie  centrale  est  entaillée  pour  former  des  languettes 
libres.  Cette  membrane  est  disposée  adjacente  à  un  canal 
(37)  dans  lequel  se  trouve  la  portion  du  fil  à  défaire.  De  l'air 
sous  pression  est  envoyé  dans  une  chambre  de  distribution 
(40)  et  dirigé  dans  le  canal  (37)  à  travers  une  buse  (41).  Cet 
écoulement  d'air  exerce  une  traction  sur  le  fil  et  fait 
simultanément  vibrer  les  languettes  découpées  dans  la 
membrane  (56),  vibrations  qui  sont  communiquées  au  fil 
réduisant  ainsi  le  coefficient  de  frottement  entre  les  fibres 
qui,  sous  l'effort  de  la  traction  exercée  sur  le  fil  par 
l'écoulement  d'air  se  séparent  de  l'extrémité  du  fil  enroulé 
sur  une  broche  (29). 

Ce  procédé  est  notamment  utilisable  dans  le  cas  de 
rattache  de  fils  par  torsion  axiale  de  faisceaux  de  fibres. 



La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  pour  défaire  une  por-  

tion  d'un  fil  text i le ,   tenue  par  au  moins  une  de  ses  ex t r émi t é s ,   et  un 

dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  p rocédé .  

Pour  r a t t ache r   deux  fils  text i les ,   on  peut  faire  un  noeud  qui  don-  

ne  une  ra t tache   solide  mais  visible.  On  peut  également   faire  une  r a t t a -  

che  sans  noeud  par  différents  procédés.   Cette  rat tache  est  moins  visible 

que  le  noeud,  mais  elle  affaibli t   généra lement   le  fil.  L' idéal   consiste  à 

rec réer   les  conditions  de  torsion  initiale  du  fil,  comme  proposé,  par  e x e m -  

ple,  dans  le  fascicule  du  brevet  US  2  362  801  ou  dans  celui  du  b r eve t  

US  3  903  680.  Il  ressort  de  ce  dernier  que  pour  obtenir  une  bonne  rés is -  

tance  de  la  r a t t ache ,   les  fibres  des  deux  ext rémités   à  r a t t a che r   doivent  

être  préa lablement   séparées  de  manière  qu'elles  puissent  ensuite  s ' i n t e r -  

pénétrer   avant  de  les  soumet t re   à  une  torsion.  Si  l'on  se  contente  de  t o r -  

dre  ensemble  les  deux  ex t rémi tés   sans  qu'il  y  ait  au  préalable  i n t e rpéné -  

trat ion  des  fibres,  la  résis tance  de  la  ra t tache  est  ex t r êmement   faible 

du  fait  que  les  deux  faisceaux  de  fibres  s 'enroulent   en  hélice  l'un  au tour  

de  l ' au t re ,   la   plupart  des  fibres  ne  part icipant  alors  pas  à  la  r é s i s t ance  

de  la  r a t t a c h e .  

Pour  obtenir  un  faisceau  de  fibres  séparées  en  vue  de  permet t re   l eur  

in t e rpéné t ra t ion   avec  un  autre  faisceau  de  fibres,  formé  de  la  même  m a -  

nière  à  l ' au t re   extrémité   de  fil  à  r a t t ache r ,   il  suffit  de  détordre  chacune  

de  ces  ex t rémi tés   et  de  disposer  les  fibres  paral lè lement   les  unes  aux  au -  

tres  et  séparées  les  unes  des  autres.   Or,  la  séparation  des  fibres  par  d é t o r -  

sion  n'est  possible  que  lorsqu'il  s 'agit   d'un  fil  obtenu  par  filage  sur  un 

métier   à  anneau-curseur .   Par  contre,   il  n 'est  pas  possible  de  p rocéder  

ainsi  notamment   avec  des  fils  obtenus  par  le  procédé  de  filage  dit  "open -  

end"  ou  avec  des  fils  retors.   Dans  le  premier  cas,  les  fibres  ne  f o r m e n t  

pas  des  hélices  plus  ou  moins  parallèles  et  régulières,  mais  sont  beaucoup 

moins  bien  ordonnées,  cer ta ines   s ' é tendent   longitudinalement  et  d ' a u t r e s  

sont  enroulées  autour.  Par  conséquent ,   une  simple  détorsion  ne  suffit  pas  

à  défaire  une  portion  d'un  tel  fil  puisque  toute  les  fibres  ne  sont  pas  t o r -  

dues  ensemble.   Dans  un  fil  retors,   il  faut  d'abord  défaire  le  retors  e t  



ensuite  défaire  chaque  fil,  la  torsion  de  retors  et  celle  des  fils  étant   de 

sens  c o n t r a i r e .  

Il  s 'avère  par  conséquent  que  le  procédé  selon  le  b r e v e t  

US  3  903  680  n 'est   pas  adapté  à  tous  les  types  de  fil  et  qu'il  ne  p e u t  

être  mis  en  oeuvre  que  s'il  est  possible  de  défaire  les  fibres  par  un  a u -  

tre  moyen  que  la  dé to r s ion .  

C 'es t   précisément   le  but  que  la  présente  invention  se  propose  d ' a t -  

te indre,   afin  de  permet t re   la  ra t tache   no tamment   par  torsion  de  f ib res  

s ' i n t e r p é n é t r a n t ,   quel  que  soit  le  type  de  f i l .  

A  cet  effet ,   le  procédé  selon  la  présente  invention  est  c a r a c t é r i -  

sé  par  le  fait  que  l'on  communique  aux  fibres  des  vibrations  de  m a n i è -  

re  à  réduire  leur  coeff icient   de  f ro t t emen t   et  à  provoquer  leur  d i s loca-  

tion,  et  que  l'on  soumet  les  fibres  ainsi  disloquées  à  une  force  d i r igée  

de  manière  à  séparer  les  fibres  non  retenues  à  ladite  e x t r é m i t é .  

Le  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé,   également   o b j e t  

de  l ' invention,   est  caractér isé   par  le  fait  qu'il  comprend  des  moyens  pour  
tenir  une  extrémité   de  la  portion  de  fil  à  défaire,   au  moins  un  o rgane  

vibrant,   des  moyens  pour  guider  ladite  portion  de  fil  à  proximité  i m m é -  

diate  dudit  organe  vibrant,  des  moyens  d ' e n t r a î n e m e n t   de  cet  organe  vi- 

brant  et  des  moyens  pour  éliminer  de  cette  portion  de  fil  les  fibres  non 

retenues  à  ladite  e x t r é m i t é .  

Les  carac tér i s t iques   et  les  avantages  du  procédé  et  du  dispositif  pou r  

sa  mise  en  oeuvre  ressort iront   plus  c la i rement   de  la  description  dé t a i l l é e  

qui  suit  et  dans  laquelle  on  décrit  le  principe  utilisé  dans  le  procédé  e t  

quelques  formes  d 'exécut ion  du  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  p ro -  
cédé  en  se  référant   aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d ' exemple ,   dans  

l e s q u e l s  :  

La  figure  1  illustre  schémat iquement   le  principe  utilisé  dans  le  p ro -  

c é d é .  

La  figure  2  représente   schémat iquement   une  première  forme  d ' e x é -  

cution  du  d isposi t i f .  

La  figure  3  est  une  coupe,  à  plus  grande  échel le ,   selon  la  l igne 

III-III  de  la  figure  2 .  

La  f igure 4  est  une  vue  en  élévation  d'un  appareil  de  r a t t ache ,   p a r -  
t ie l lement   coupé,  muni  de  deux  dispositifs  se)on  une  deuxième  forme  d ' e x é -  

cu t i on .  

La  figure  5  est  une  coupe,  à  plus  grande  échelle,   selon  la  ligne  V-V 



de  la  figure  4 .  

La  figure  6  est  une  vue  en  élévation  d'une  variante  de  l ' a p p a r e i l  

de  la  figure  4,  muni  d'un  dispositif  selon  une  troisième  forme  d ' e x é c u -  

t i o n .  

La  figure  7  est  une  vue  selon  la  ligne  VII-VII  de  la  figure  6 .  

La  figure  1  montre  une  portion  de  fil  F  dont  une  ext rémité   est  f i -  

xée  en  P  et  dont  l ' a u t r e   ex t rémi té   porte  un  poids  M  d 'environ  5  à  10  g .  
Sous  l ' ac t ion  de  ce  dernier  le  fil  va  se  détordre.   S'il  s 'agit   d'un  fil  ob-  

tenu  sur  un  métier  à  anneau -cu r seu r ,   le  poids  M  tombera  après  un  c e r -  

tain  nombre  de  tours  en t ra înan t   avec  lui  les  fibres  détordues  qui  ne  son t  

pas  retenues  en  P.  Par  contre ,   s'il  s 'agit   d'un  fil  obtenu  par  le  p r o c é -  

dé  de  filage  " o p e n - e n d " ,   toutes   les  fibres  ne  par t ic iperont   pas  à  la  d é -  

torsion  puisque  certaines  d 'en t re   elles  n'ont  pas  participé  d i r ec tement   à  

la  torsion  moyenne  du  fil,  de  sorte  que  le  poids  M  sera  retenu  par  c e s  

fibres  et  ne  tombera  pas .  
La  figure  1  montre ,   en  outre,  une  lame  vibrante  L  fixée  sur  un  sup -  

port  de  manière  qu'elle  soit  près  du  fil  et  parallèle  à  celui-c i .   Un  é l e c -  

t ro -a iman t   E,  alimenté  en  impulsions  de  courant  par  un  généra teur   G ,  

est  disposé  de  manière  à  pouvoir  faire  vibrer  la  lame  L.  En  faisant  vi-  

brer  la  lame  L,  on  communique  des  vibrations  aux  fibres  du  fil  F,  ce  

qui  aura  pour  conséquence  la  réduction  de  leur  coeff icient   de  f r o t t e m e n t  

et  leur  dislocation,  de  sorte  que  toutes  les  fibres  non  retenues  en  P  s e  

sépareront   sous  l 'ac t ion  du  poids  M  et  celui-ci  tombera  au  bout  d'un  c e r -  

tain  temps  pour  autant  que  les  fréquences  de  la  lame  L  et  du  s y s t è m e  

de  pendule  formé  du  fil  F  et  du  poids  M  soient  différentes  et  non  h a r -  

moniques.  En  l ' occurence ,   la  fréquence  de  la  lame  L  est  de  100  Hz  e t  

la  séparation  des  fibres,  sous  l ' ac t ion   du  poids  M,  se  produit  en  que lques  

secondes.   On  obtient  donc  à  l ' ex t r émi t é   libre  du  fil  F  un  faisceau  cons-  

titué  de  toutes  les  fibres  retenues  en  P,  dont  la  longueur  correspond  sen -  

siblement  à  la  longueur  moyenne  des  fibres.  Ceci  est  un  facteur  i m p o r t a n t  

pour  obtenir  une  bonne  ra t tache   du  f i l .  

L 'expér ience   décrite  ci-dessus  démontre  l ' e f f icac i té   du  principe  u t i l i -  

sé  dans  le  procédé  selon  la  présente  invention,  principe  selon  lequel  l es  

vibrations  communiquées  aux  fibres  d'un  fil  provoquent  la  diminution  de 

leur  coefficient   de  f ro t t ement   et  la  dislocation  de  toutes  les  fibres,  donc 

également   de  celles  qui  n 'ont  pas  participé  à  la  torsion  moyenne  du  f i l ,  

ce  que  la  détorsion  seule  ne  permet  pas  d ' o b t e n i r .  



Le  dispositif  représenté  à  la  figure  2  comprend  un  peigne  C  asso-  

cié  à  une  sonotrode  S  reliée,  par  un  t ransducteur   T,  à  un  généra teur   d ' i m -  

pulsions  G.  Le  t ransducteur   T  est  associé  à  une  vis  sans  fin  V  e n t r a î n é e  

par  un  moteur  D .  

Pour  défaire  la  portion  de  fil  F,  dont  une  ext rémité   est  tenue  en  

P,  on  insère  les  dents  du  peigne  C  dans  le  fil  F  (fig.  3)  et  on  les  m e t  

en  vibration  au  moyen  de  la  sonotrode  S.  Comme  on  le  voit  à  la  f igu-  

re  3,  les  dents  du  peigne  C  sont  agencées  pour  ouvrir  le  fil  F  et  f a i r e  

en  sorte  que  les  fibres  prises  entre  deux  dents  conservent  une  c e r t a i n e  

liberté  de  sorte  que,  lorsque  le  peigne  C  vibre,  ses  dents  frappent  les  

fibres  et  leur  communiquent  ainsi  des  vibrations.   S imul t anément ,   l ' e n s e m -  

ble  formé  du  peigne  C,  de  la  sonotrode  S  et  du  t ransducteur   T  e s t   e n -  

traîné  par  la  vis  sans  fin  V  en  direction  opposée  au  point  de  p i n c e m e n t  

P.  Le  déplacement   du  peigne  C  provoque  la  détorsion  des  fibres  et  la 

séparat ion  (élimination)  des  fibres  non  retenues  au  point  de  pincement  P .  

En  outre,  les  vibrations  réduisant  le  coeff ic ient   de  f ro t t emen t   des  f ibres  

provoquent  la  dislocation  de  celles-ci  et  faci l i tent   la  progression  des  dents  

du  peigne  C.  Dès  que  ce  dernier  arrive  à  une  distance  du  point  de  pin-  

cement   P  correspondant   à  la  longueur  des  fibres,  le  fils  est  défait  et  les 

fibres  non  retenues  en  P  sont  séparées  et  é l i m i n é e s .  

Le  dispositif  décrit  ci-dessus  permet  d 'obtenir   un  résultat   assez  sa -  

t i s fa isant ,   mais  à  condition  que  le  déplacement   du  peigne  C  soit  r e l a t i -  

vement  lent.  Toutefois ,   malgré  une  telle  précaut ion,   il  arrive  souvent  

qu'un  blocage  du  peigne  se  produise.  En  outre,   les  moyens  pour  faire  vi- 

brer  l 'organe  vibrant  sont  assez  complexes  et  onéreux,  ce  qui  est  é v i d e m -  

ment  un  inconvénient  qui  porte  préjudice  important   à  l 'u t i l i sa t ion  de  c e  

dispositif  dans  un  appareil  de  r a t t a c h e .  

C 'es t   la  raison  pour  laquelle  on  a  cherché  une  solution  dans  l aque l -  

le  l 'organe  vibrant  est  entraîné  p n e u m a t i q u e m e n t , l ' a i r   sous  pression  é t a n t  

largement  disponible  dans  l ' industrie  textile  et  la  gamme  de  f r équences  

ne  dépendant  alors  que  de  la  fréquence  propre  de  l 'organe  vibrant  qui  peu t  

être  dimensionné  en  conséquence.  En  outre,   l 'énergie   transmise  au  fil 

peut  être  supérieure  à  l 'énergie  développée  dans  le  dispositif  décrit  c i - d e s -  

sus .  
Deux  formes  d 'exécut ion  d'un  tel  dispositif  vont  maintenant   ê t r e  

décri tes ,   chacune  dans  le  cadre  d'un  appareil  de  ra t tache  auquel  est  as -  

socié  le  d isposi t i f .  



L'apparei l   illustré  par  la  figure  4  est,  pour  l 'essent iel ,   celui  r e p r é -  

senté  et  décrit  dans  le  fascicule  du  brevet  suisse  N o . . .   (demande  de  b r e -  

vet  6379/78)  auquel  on  pourra  se  référer   pour  plus  de  détails,  é tant   don-  

né  que  l'on  l imitera  la  présente  description  aux  éléments  nécessaires   à 

la  compréhension  de  l ' i n v e n t i o n .  

Cet  appareil  comprend  essen t ie l lement   deux  broches  1  et  2  m o n t é e s  

r o t a t i v e m e n t   chacune  dans  un  support  3  et  4  respec t ivement ,   monté  o s -  
cillant  dans  un  bâti  5  selon  un  axe  or thogonale   à  celui  de  la  broche.  C h a -  

cune  de  ces  broches  1  et  2  se  termine  à  une  de  ses  extrémités   par  une  

tête  circulaire  6,  r e spec t ivemen t   7,  fendue  radialement  6a,  r e s p e c t i v e -  

ment  7a,  pour  permet t re   au  fil  F  de  s ' engager   dans  cette  tête  c i r c u l a i -  

re  6,  r e spec t ivement   7  et  de  s ' enrouler   autour  de  la  broche  1,  r e s p e c -  
t ivement   2.  Les  supports  3  et  4  sont  susceptibles  d 'occuper  deux  pos i t ions  

chacun,  l 'une  dans  laquelle  les  broches  1  et  2  sont  coaxiales  et  l ' a u t r e  

dans  laquelle  elles  sont  paral lèles   l 'une  à  l ' au t r e .   Dans  cette  d e r n i è r e  

position,  représentée   à  la  figure  4,  chacune  des  broches  1  et  2  se  t r o u -  

ve  en  face  de  l ' ex t r émi t é   d'un  conduit  8,  respec t ivement   9,  relié  à  une  

source  d 'aspira t ion  d'air  10.  L ' e x t r é m i t é   d 'aspira t ion  de  chacun  des  c o n -  

duits  est  formée  de  deux  parties  l l a   et  l l b ,   respect ivement   12a  et  1 2 b ,  

qui  s ' é tendent   sensiblement  longi tudinalement   dans  le  conduit.  Ces  deux  

parties  sont  fixées  l'une  à  l ' au t r e ,   par  exemple  au  moyen  de  vis  13  ( f ig .  

5).  Le  long  de  ces  parties  d ' e x t r é m i t é   de  chacun  des  deux  conduits  8  e t  

9  s ' é tend  un  é lément   de  ba t t emen t   souple  constitué  par  une  languette   1 4 ,  

respec t ivement   15,  solidaire  d'une  patte  de  fixation  16,  r e s p e c t i v e m e n t  

.17  serrée  entre  les  dites  parties  d ' ex t r émi t é   l la   et  l l b ,   r e s p e c t i v e m e n t  

12a  et  12b  et  formant  avec  la  languette   respective  un  T.  Ces  é l é m e n t s  

de  ba t tement   sont  découpés,   de  p ré fé rence ,   dans  une  membrane  de  c a o u t -  

chouc  d'environ  0,25  mm  d 'épa isseur .   Chacune  des  languettes  14  et  15 

se  trouve,  de  p ré fé rence ,   à  proximité  de  l 'axe  longitudinal  du  c o n d u i t  

respect if   afin  de  pouvoir  f lot ter   l ibrement  dans  celui-ci.   La  section  de  

ces  conduits  8  et  9,  au  moins  dans  leur  partie  dans  laquelle  s ' é tend  la 

languette  14,  r espec t ivement   15,  est,  de  préférence,   carrée  ou  r e c t a n -  

gulaire  pour  que  l ' ex t rémi té   libre  de  la  languette  puisse  battre  contre  deux 

parois  opposées  du  conduit.   A  proximité  de  l 'ouverture  d 'admission  du 

fil  de  chacun  des  conduits  8  et  9,  est  fixé  un  peigne  18  et  19  r e s p e c t i -  

vement .   Dans  chacun  des  conduits  8  et  9  débouche  un  canal ,20  et  21  r e s -  

pec t ivement ,   destiné  à  l 'admission  d'air  secondaire.   Une  paire  de  c i s eaux  



formés  de  deux  lames  d 'acier  22  et  23  dont  l 'une  22  est  montée  coul i s -  

sante  par  rapport  à  l 'autre   23  et  dont  chacune  est  percée  d'une  ouve r -  

ture  24  et  25  r e spec t ivemen t ,   est  disposée  t r ansve r sa l emen t   à  chacun  des  

conduits  d ' asp i ra t ion   8  et  9 .  

Pour  préparer   les  deux  extrémités   de  fil  à  r a t t a c h e r ,   on  i n t rodu i t  

chacune  d'elle  dans  l'un  des  conduits  8  et  9  dans  lesquels  règne  une  l égè -  

re  dépression  créée  par  la  source  d ' asp i ra t ion   10.  Lorsqu 'une  cer ta ine   lon- 

gueur  de  fil  est  introduite  dans  chaque  conduit ,   on  fait  tourner  les  b ro-  

ches  1  et  2  en  sens  opposés,  de  manière  que  sur  chacune  d'elle  s ' e n r o u -  

le  une  portion  de  fil  respectif  du  fait  de  sa  prise  dans  la  fente  6a,  r e s -  

pec t ivement   7a,  pratiquée  dans  la  tête  6,  r e spec t i vemen t   7,  de  la  b r o -  

che  1,  r e s p e c t i v e m e n t   2.  On  fait  ensuite  glisser  les  lames  22  par  r a p p o r t  

aux  lames  23  des  deux  paires  de  ciseaux,   pour  couper  les  fils  dans  l es  

conduits  au  niveau  des  ouvertures  24  et  25,  de  manière  à  obtenir  dans  

la  partie  supérieure  de  chacun  des  conduits  8  et  9  une  portion  de  fil  dont  

une  ext rémité   est  tenue  par  la  broche  r e s p e c t i v e .  

Après  cet te   opération  prél iminaire,   identique  à  celle  décrite  dans 

le  brevet  suisse  . . . . . .   (demande  de  brevet  No  6379/78,  on  augmente  le 

débit  d 'air   aspiré  à  travers  les  conduits  8  et  9,  pour  mettre   en  v ib ra t ion  

(ba t tement)   les  languet tes   14  et  15  et  pour  exercer   une  force  de  t r a c t i o n  

sur  la  portion  de  fil  dans  le  conduit.  Les  ba t t emen t s   de  ces  l a n g u e t t e s  

contre  les  fils  provoquent  la  dislocation  des  fibres  dans  la  zone  soumise  

à  ces  b a t t e m e n t s .   Comme  les  fils  sont  s imul tanément   aspirés,  les  f ibres  

disloquées  qui  ne  tiennent  plus  aux  brins  de  fil  enroulés  sur  les  b roches  

1  et  2  r e s p e c t i v e m e n t ,   se  séparent  de  sorte  qu'un  faisceau  de  fibres  s é -  

parées  appara î t   à  l ' ex t rémi té   de  chaque  portion  de  fil  défait  et  peut  ê t r e  

éliminé.  Le  reste  des  opérations  de  r a t t ache   s ' e f f ec tue   comme  décrit   dans 

le  brevet  suisse  susmentionné.   Etant  donné  que  la  ra t tache   p r o p r e m e n t  

dite  ne  fait  pas  l 'objet  de  la  présente  invention,  ces  opérations  ne  s e ron t  

pas  décrites  ici  et  l'on  se  reportera  à  ce  brevet  pour  obtenir  d a v a n t a g e  

de  détails  à  ce  s u j e t .  

Il  est  à  noter  que  le  coude  ménagé  dans  chaque  conduit  8  et  9 

au-dessous  des  ciseaux  22,  23,  permet ,   lors  de  l ' en rou lement   du  fil  sur  

chacune  des  broches  1  et  2,  d'induire  une  cer ta ine  détorsion  du  fil  dans 

la  portion  comprise  entre  la  broche  et  le  coude.  Le  sens  de  torsion  des  

fibres  dans  cet te   portion  doit  être  opposé  au  sens  de  rotation  de  la  b ro-  

che.  Si,  dans  un  fil  "open-end"  une  partie  appréciable  des  fibres  ne  son t  



pas  tordues,  les  vibrations  communiquées  à  ces  fibres  par  des  l a n g u e t t e s  

14  et  15,  diminuent  leur  coeff icient   de  f ro t t emen t ,   de  sorte  que  t o u t e s  

les  fibres  qui  ne  sont  pas  retenues  par  les  broches  1  et  2  sont  é l im inées  

par  le  courant  d'air  circulant  dans  les  conduits,  seules  les  fibres  dislo- 

quées,  retenues  par  les  broches,  restant   dans  les  conduits  et  formant  les 

deux  ex t rémi tés   de  fil  à  r a t t acher   par  to r s ion .  

Il  est  facile  de  voir  de  la  description  des  fig.  4  et  5  que  chacun  

des  deux  ensembles,   associé  à  l 'appareil   de  ra t tache   et  formé  d'un  con-  

duit  8,  r e spec t ivement   9,  ouvert  aux  deux  ex t rémi tés ,   d'un  é lément   de 

ba t t emen t   souple  14,  r espec t ivement   15,  et  d'une  source  d ' a s p i r a t i o n  

d 'a i r ,   consti tue  un  dispositif  met tant   en  oeuvre  le  procédé  selon  la  p r é -  

sente  inven t ion .  

On  relève  tout  de  suite  la  simplicité  de  ce  dispositif,  dans  la  m e -  

sure  où  seule  l 'adjonct ion  des  languettes  vibrantes  14  et  15  est  n é c e s s a i -  

re,  les  moyens  (1,  2;  6,  7;  6a,  7a)  pour  tenir  une  ext rémité   de  la  por -  

tion  de  fil  à  défaire,   les  conduits  d 'aspira t ion  (8,  9)  et  la  source  d ' a s -  

piration  d'air  (10)  qui  constitue  aussi  bien  les  moyens  pour  faire  v ib re r  

les  languettes  que  les  moyens  pour  produire  la  force  nécessaire  à  s é p a r e r  

et  à  éliminer  les  fibres  non  retenues,   existant  déjà  dans  l 'appareil   de  r a t -  

t a c h e .  

On  a  constaté  que  ce  dispositif  permet  de  défaire  les  fils  qui  ne 

pouvaient  pas  l 'ê t re   jusqu'ici  sous  le  seul  effet  des  moyens  que  comprend  

normalement   un  tel  appareil  de  r a t t ache ,   c ' e s t - à - d i r e   au  moyen  des  pe i -  

gnes  18  et  19  et  du  courant  d'air  dans  les  conduits  8  et  9.  Le  fil  e s t  

défait   en  u n  t e m p s   ne  dépassant  pas  une  seconde.  Il  est  évident  que  c e  

dispositif  est  de  loin  plus  performant   que  les  deux  dispositifs  r e p r é s e n t é s  

aux  fig.  1  et  2  r e spec t ivemen t .   Il  est  d'une  fiabilité  bien  plus  g r a n d e ,  

beaucoup  plus  simple  à  réaliser  et  permet  de  r édu i r e   la  durée  de  l ' o p é -  

r a t i o n .  

Les  figures  6  et  7  i l lustrent  une  autre  forme  d 'exécut ion  du  dispo- 

sitif  pneumatique  associé  à  un  appareil  de  ra t tache  qui  fait  l 'objet  du  b re -  

vet  suisse  N o . . . .   (demande  de  brevet  No  10448/79)  auquel  on  pourra  se  

rapporter   pour  obtenir  davantage  de  détails  sur  la  ra t tache   p r o p r e m e n t  

d i t e .  

Les  fig.  6  et  7  n ' i l lus t rent   que  l'un  des  deux  supports  oscillants  28 ,  

porteur  d'une  broche  29  montée  ro ta t ivement   autour  d'un  axe  o r thogona-  

l  à  celui  d 'oscil lat ion  du  support  28  et  munie  d'une  tête  29a  fendue  r a -  



dia lement .   L ' au t re   support,  non  représen té ,   est  pa r fa i t emen t   semblable  

au  support  28  et  n 'est   pas  nécessaire  à  la  compréhension  de  l ' i nven t ion  

é tant   donné  que  l 'opérat ion  consistant  à  défaire  les  extrémités   de  fil  à 

r a t t a che r   est  e f fec tuée   de  manière  symétrique  sur  les  deux  suppor t s .  
Le  support  28  est  solidaire  d'un  arbre  tubulaire  30  auquel  est  fixé 

un  bras  radial  31  relié  à  la  tige  d'un  piston  d ' e n t r a î n e m e n t   32.  Un  b ras  

33,  dont  une  ext rémité   porte  un  pignon  conique  34,  t raverse  l 'arbre  t u -  

bulaire  30.  Ce  pignon  34  est  en  prise  avec  un  deuxième  pignon  conique 

35  calé  sur  l 'arbre  de  la  broche  29.  Une  platine  36  présentant   en  subs- 

tance  un  canal  37  et  une  chambre  de  distribution  40  dans  laquelle  débou-  

che  un  conduit  d 'admission  38  relié  à  une  source  d'air  sous  pression  39 ,  

est  fixé  sur  le  support  28.  La  chambre  de  distribution  40  présente  une 

buse  41  au  niveau  du  canal  37,  formé  par  une  lèvre  42  formant  un  écou le -  

ment  le  long  de  la  surface  de  ce  canal.  Un  conduit  de  dérivation  43  r e -  

lie  la  chambre  40  à  un  alésage  44  dans  lequel  est  fixé  un  cône  45  dont  

le  sommet   est  adjacent  au  fond  du  canal  37  et  dont  l 'axe  de  révolut ion 

est  perpendiculaire   au  conduit  de  dérivation  43.  L 'a i r   de  ce  conduit  de  

dér ivat ion,   dirigé  vers  le  cône  45,  rencontre  le  courant   d'air  principal 

sor tant   de  la  buse  41  et  a  pour  rôle  d 'é largir   localement   ce  courant.  C e t -  

te  par t icu lar i té   est  cependant  indépendante  de  la  présente  invent ion .  

Un  second  arbre  tubulaire  46,  relié  à  la  tige  d'un  vérin  47  par  un 

bras  radial  48,  est  monté  pivotant  autour  de  l 'arbre  tubulaire  30,  ainsi 

qu'à  travers  un  bâti  49.  Cet  arbre  tubulaire  46  est  solidaire  d'un  second 

bras  radial  50  à  l ' ex t rémi té   duquel  est  pivotée  une  tige  de  fixation  51 

reliée  à  un  cadre  52.  Une  seconde  tige  de  fixation  53,  fixée  au  m ê m e  

cadre  52  est  pivotée  à  travers  un  bras  54  parallèle  au  bras  radial  50  e t  

ar t iculé   à  l ' ex t r émi t é   d'un  autre  bras  radial  55  solidaire  de  l 'arbre  t u -  

bulaire  30,  de  manière  à  former  un  para l lè logramme  déformable,   po r t eu r  

du  cadre  5 2 .  

Le  cadre  52  porte  une  membrane  de  caoutchouc  naturel  56  d ' e n v i -  

ron  0,25  mm  d 'épaisseur ,   qui  présente  une  fente  longitudinale  56a  et  deux 

fentes  t ransversales   56b  délimitant  deux  languet tes   56c  dont  les  e x t r é m i -  

tés  longitudinales  sont  adjacentes.   Ce  cadre  52  est  susceptible  d ' o c c u p e r  

deux  positions  par  rapport  au  support  28,  commandées   par  le  vérin  47 .  

Dans  une  de  ces  positions,  le  cadre  52  est  adjacent   à  la  platine  36  e t  

son  canal  37,  dans  l ' aut re ,   représentée   en  traits  mixtes  à,  la  fig.  6,  il 

en  est  é c a r t é .  



Deux  tubes  d 'asp i ra t ion   57  et  58,  reliés  à  une  source  d ' a s p i r a t i o n  

59  sont  disposés  de  part  et  d 'aut re   du  support  oscillant  28  et  de  sa  p la -  

tine  36,  lorsque  le  support  se  trouve  dans  la  position  représentée  à  la 

fig.  6.  Ces  tubes  servent  à  tendre  le  fil  F  à  travers  la  platine  36  a lo r s  

que  le  cadre  52  est  écarté   de  cette  platine  et  à  le  faire  passer  c o n t r e  

le  bord  de  la  tête  fendue  29a  de  la  broche  29.  La  broche  29  est  e n t r a l -  

née  en  rotation  à  l 'aide  de  l 'arbre  33  et  des  pignons  34  et  35.  Le  fil 

F  pénètre  dans  la  fente  de  la  tête  29a  et  est  enroulé  autour  de  la  b r o -  

che  29.  Le  sens  de  rotat ion  de  la  broche  est  choisi  de  manière  à  d é t o r -  

dre  la  portion  de  fil  comprise  entre  la  tête  29a  et  le  tube  d ' a s p i r a t i o n  

58,  comme  expliqué  en  détail  dans  le  brevet  suisse  susmen t ionné .  

Une  fois  le  fil  enroulé  autour  de  la  broche  29,  le  cadre  52  p o r t e u r  

de  la  membrane  56,  est  amené,   grâce  à  son  système  porteur  à  p a r a l l é -  

logramme  déformable  50,  54  et  55,  contre  la  platine  36,  de  manière  q u e  
la  membrane  56  recouvre  le  fil  situé  dans  le  canal  37.  De  l'air  sous  p r e s -  
sion  est  alors  envoyé  dans  la  chambre  de  distribution  40  et  de  c e l l e - c i  

dans  le  canal  37.  Le  courant  d'air  t raversant   le  canal  fait  vibrer  les  l an -  

guet tes   56c  qui  ba t tent   le  fil  qui  est  en  même  temps  soumit  à  une  f o r -  

ce  de  traction  due  au  f ro t t emen t   du  courant  d 'air .   Le  fil  se  défait  c o m -  

plè tement   et  les  fibres  non  retenues  par  la  broche  29  sont  séparées  e t  

éliminées  par  le  courant  d ' a i r .  

Il  ressort  donc  de  la  description  des  fig.  6  et  7  que  le  d isposi t i f  
selon  l ' invention,   incorporé  à  l 'apparei l   de  r a t t ache ,   est  formé  du  cana l  

37,  de  la  membrane  56  avec  ses  languettes  56c,  et  de  la  source  d ' a i r  

sous  pression  (avec  les  conduits  la  reliant  au  cana l   37) .  

Les  essais  ont  démontré   que  ce  dispositif  permet  de  défaire  r ap ide -  

ment  un  fil  avec  une  réussite  complète ,   quel  que  soit  le  genre  de  ce  f i l .  

Il  convient  de  remarquer   qu 'avec  certains  fils,  notamment   avec  les  f i ls  

retors ,   il  est  nécessaire  de  couper  le  fil  avant  de  le  défaire  selon  le  p ro -  
cédé  conforme  à  la  présente  invention.  C 'es t   la  raison  pour  laquelle  un  

couteau  mobile  60  est  fixé  à  la  platine  36  et  un  couteau  fixe  61  est  f i -  

xé  au  bâti  49.  Un  léger  basculement   de  la  platine  36,  par  le  vérin  3 2 ,  

permet   d ' e f fec tue r   cette  opérat ion  après  laquelle  le  fil  peut  être  soumis  

à  la  même  opération  que  celle  décrite  c i - d e s s u s .  

De  façon  générale ,   les  é léments   vibrants  56c,  entraînés  en  v ib ra -  

tion  par  le  courant  d 'a i r ,   ont  été  dimensionnés  pour  vibrer à  des  f r é q u e n -  

ces  de  l 'ordre  de  500  à  2000  Hz.  On  a  pu  constater   que  c'est  dans  c e t t e  



gamme  de  f réquences   avec  des  éléments  en  un  matér iau  aussi  souple  que 
le  caoutchouc  de  l 'ordre  de  0,2  à  0,3  mm  d 'épaisseur   capable  de  v i b r e r ,  

à  ces  f réquences ,   à  des  amplitudes  de  l 'ordre  du  mil l imètre ,   que  les  r é s u l -  

tats  sont  les  m e i l l e u r s .  

Parmi  les  applications  intéressantes   du  procédé  et  du  dispositif  se lon 

la  présente  invention,  on  peut  citer,   sans  res t r ic t ion ,   tous  les  cas  de  r a t -  

tache  des  fils  et  no tamment   la  préparat ion  des  fils  en  vue  de  cette  r a t -  

tache,   en  par t icul ier   la  préparation  des  fils  difficiles  à  défaire ,   tels  que  
les  fils  "open-end"   et  les  fils  retors.   C 'es t   ainsi  que  l'on  peut  app l iquer  

ce  procédé  à  la  préparat ion  des  fils  "open-end"   à  r a t t acher   hors  ou  dans 

la  turbine  de  filage  lors  de  ce  f i l age .  



1.  Procédé  pour  défaire  une  portion  d'un  fil  textile,  tenue  par  au  

moins  une  de  ses  ex t rémi tés ,   carac tér i sé   par  le  fait  que  l'on  c o m m u n i -  

que  aux  fibres  de  cette  portion  des  vibrations  de  manière  à  réduire  l e u r  

coeff icient   de  f ro t tement   et  à  provoquer  leur  dislocation,  et  que  l'on  sou -  

met  les  fibres  ainsi  disloquées  à  une  force  dirigée  de  manière  à  s é p a r e r  

les  fibres  non  retenues  à  ladite  e x t r é m i t é .  

2.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé   par  le  fait  que  l ' o n  

détord,  au  moins  pa r t i e l l ement ,   ladite  portion  de  fil  avant  et/ou  p e n d a n t  

que  l'on  communique  aux  fibres  lesdites  v ib ra t ions .  

3.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé   par  le  fait  que  l ' o n  

forme  un  écoulement   gazeux,  que  l'on  place  dans  cet  écoulement   au  moins  

un  élément  souple  à  ext rémité   libre  que  l'on  tient  à  distance  de  c e t t e  

extrémité   libre  pour  la  met t re   en  vibration  par  l 'action  a é r o d y n a m i q u e  

exercée  par  l ' écoulement   gazeux  sur  l ' é l ément   et  qu'on  place  ladite  por-  ; 

tion  de  fil  à  proximité  de  ladite  ex t rémi té   libre  de  l 'é lément   souple,  p o u r  
la  soumettre  à  l 'ac t ion  des  vibrations  de  cet  élément  souple.  

4.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé   par  le  fait  que  l ' o n  

forme  un  écoulement   gazeux  et  qu'on  maintient   ladite  portion  de  fil  dans  

cet  écoulement   par  une  extrémité  située  en  amont  par  rapport  à  l ' é c o u -  

lement,   l 'act ion  aérodynamique  de  l ' écou lement   gazeux  sur  le  fil  p rodu i -  

sant  ladite  f o r c e .  

5.  Procédé  selon  les  revendicat ions  3  et  4,  caractérisé  par  le  f a i t  

que  l'on  forme  un  seul  écoulement   gazeux  susceptible  d'agir  tant  sur  l e -  

dit  élément  souple  que  sur  ladite  portion  de  f i l .  

6.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé   par  le  fait  que  l ' o n  

communique  aux  fibres  des  vibrations  de  fréquence  comprises  entre  500 

et  2000  H z .  '  

7.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  caractér isé  par  le  fait  que  l ' o n  

communique  aux  fibres  des  vibrations  de  fréquence  u l t r a - sonore .  

8.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  la  r e v e n d i c a -  

tion  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  des  moyens  pour  tenir  une  

extrémité  de  la  portion  de  fil  à  défaire ,   au  moins  un  organe  vibrant,   des  

moyens  pour  guider  ladite  portion  de  fil  à  proximité  immédiate  dudit  o r -  

gane  vibrant,  des  moyens  d ' e n t r a l n e m e n t   de  cet  organe  vibrant  et  des  

moyens  pour  éliminer  de  cette  portion  de  fil  les  fibres  non  retenues  à 



ladite  e x t r é m i t é .  

9.  Dispositif   selon  la  revendicat ion  8,  ca rac té r i sé   par  le  fait  que  
ledit  organe  vibrant  est  constitué  par  un  peigne  (C)  destiné  à  être  insé -  

ré  dans  ladite  portion  de  fil  et  associé  à  une  sonotrode  (S)  et  par  des  m o -  

yens  (D,V)  pour  provoquer  un  déplacement   relat i f   entre  ledit  peigne  e t  

lesdits  moyens  pour  tenir  ladite  ext rémité   selon  l 'axe  de  ce  fil  et  de  m a -  

nière  à  les  éloigner  l'un  de  l ' a u t r e .  

10.  Dispositif   selon  la  revendicat ion  8,  c a r a c t é r i s é   par  le  fait  que  
ledit  organe  vibrant  est  constitué  par  un  é lément   de  ba t tement   souple  (14 ,  

15)  fixé  dans  un  conduit  (8,  9)  destiné  à  recevoir   ladite  portion  de  fil 

à  défaire ,   et  qu'il  comprend  des  moyens  (10)  pour  former  un  courant  d ' a i r  

à  t ravers   ce  conduit,   destiné  à  provoquer  des  ba t tements   dudit  é l é m e n t  

souple  et  à  él iminer  les  fibres  non  retenues  à  ladite  e x t r é m i t é .  

11.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  10,  carac tér i sé   par  le  fait  que 
ledit  é lément   souple  est  formé  d'au  moins  une  paire  de  languettes  (56c) 

obtenues  par  des  incisions  pratiquées  dans  un  membrane  (56)  de  m a n i è r e  

que  les  ex t r émi t é s   libres  de  ces  languet tes   soient  adjacentes,   et  par  le 

fait  que  la  membrane  (56)  forme  au  moins  une  partie  d'une  paroi  a m o -  

vible  audit  conduit  (37),  disposée  de  manière  que  la  ligne  de  jonction  des  

languet tes   (56c)  s ' é t ende   le  long  du  passage  destiné  à  ladite  portion  de  

f i l .  

12.  Application  di,  procédé  selon  la  revendicat ion  1  pour  p r é p a r e r  

l ' e x t r é m i t é   d'un  fil  textile,   destinée  à  être  r a t t achée   à  l ' ex t rémi té   d ' u n  

autre  fil  texti le  ou  à  être  introduite  dans  un  dispositif  de  f i l age .  
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